
Journal de Médecine Légale Droit Médical, 2010, Vol. 53, N° 4-5, 167-178

1. La recherche a bénéficié du soutien du Ministère de la Région Wallonne, Santé Affaire Sociale,  Egalité des chances. Nous remer-
cions pour leurs collaborations : Mme Van Melderen du Ministère Belge de la Justice, M. Vincent Cambier du Casier Judiciaire Cen-
tral ainsi que les équipes de santé spécialisée en Région Wallonne qui ont transmis leurs données au centre d’appui,  l’Unité de Psy-
chopathologie Légale.
Correspondance : Thierry H. Pham, CRDS. 94  Rue Despars 7500. Belgique. Thierry.pham@crds.be.
2. Centre de Recherche en Défense Sociale, Tournai, Be.
3. Unité de Psychopathologie Légale, UPPL, Centre d’Appui, Tournai, Be
* UMons, Be.

Article original /Original Article

RÉSUMÉ

L’étude du parcours post institutionnel d’Auteurs d’Infractions à Caractère Sexuel (AICS) suite à la prise en
charge post pénitentiaire en Région wallonne (durant les années 2001 et 2002) nous a permis d’évaluer les taux de
récidive de ces AICS (N = 231). Les résultats de cette recherche soulignent 27,0 % de récidive générale, 7,9 % de
récidive sexuelle, 4,7 % de récidive violente non sexuelle et 18,3 % de récidive non violente non sexuelle. Ces
taux sont inférieurs aux taux de récidive évalués au sein de la littérature internationale ainsi qu’aux taux évalués
par le CRDS auprès d’une population d’internés en Belgique francophone [28]. Les taux obtenus sont proches de
ceux rapportés par les méta-analyses évaluant l’efficacité thérapeutique de la prise en charge des AICS au sein de
la littérature internationale. Les résultats obtenus soutiennent l’hypothèse que le système de prise en charge en
ambulatoire en Région wallonne contribue au faible taux de récidive sexuelle de la cohorte (Hanson, communi-
cation personnelle).

Mots-clés : Taux de récidive ; agresseurs sexuels ; efficacité thérapeutique.
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1. INTRODUCTION

Des taux de récidive sont régulièrement répercutés
par les médias sans toutefois que les critères opéra-
tionnels d’usage ne soient précisés. Or, ces taux ne
prennent sens que si la population de référence, la
période d’observation, ainsi que les critères de réci-
dive sont définis opérationnellement  [13]. Au niveau
international, un faisceau de littérature a tenté de mesu-
rer l’efficacité thérapeutique à travers l'évaluation des
taux de récidives d’AICS ayant bénéficié d’une prise
en charge thérapeutique [21 ; 22 ; 25 ; 28 ; 33 ; 40 ;
41]. L’objectif de la présente étude n’est pas de mesu-
rer directement l’efficacité thérapeutique de la prise
en charge en Belgique francophone mais d’évaluer les
taux de récidive des AICS qui ont eu un contact pour

un traitement avec des équipes de santé spécialisées
en région wallonne.

La nature et le type de délit ont été soulignés comme
étant des facteurs déterminants du risque de récidive,
de l’orientation des interventions pénales et thérapeu-
tiques [4]. Afin de souligner les variations des diffé-
rents taux de récidive mesurés, nous avons constitué
un tableau récapitulatif de différentes études évaluant
les taux de récidive des AICS (Tableau 1). Sur l’en-
semble des études, les AICS de victimes majeures pré-
sentaient des taux comparables selon le type de réci-
dive (récidive sexuelle : de 13 à 19% ; récidive violente
non sexuelle : de 14 à 22% ; récidive violente : de 15
à 25%). Par contre, les taux des AICS de victimes
mineures et les AICS de victimes mineures et majeures
variaient selon les types de récidive. En effet, en ce qui
concernait les AICS de victimes mineures, le taux de
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SUMMARY

Evaluation of recidivism rates among sex offenders in treatment in Wallonia Region

The research evaluates follow up recidivism rates among sex offenders registered in ambulatory facilities in
Wallonia Region.  The rates are of  27%  for general recidivism, 7,9% for sexual recidivism, 4,7% of non sexual
violent recidivism and 18,3% of non sexual non violent recidivism.  These rates are rather low in comparison to
the international literature or the recidivism rates among sex offenders internees inside the Social Defense System.
These rates rather support the hypothesis of a potential efficiency of ambulatory facilities in Wallonia Region.

Key-words: Recidivism rates, sex offenders, therapeutic efficiency.
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récidive sexuelle variait de 12 à 27%, le taux de réci-
dive violente non sexuelle était compris entre 2 et 10%
et enfin, le taux de récidive violente, y compris sexuelle,
était d’environ 36%. Pour ce qui était des AICS de vic-
times mineures et majeures, le taux de récidive sexuelle
oscillait entre 35 et 42%, le taux de récidive violente
non sexuelle était nul, et enfin, le taux récidive vio-
lente, y compris sexuelle, était de 29%.

Sur base des résultats de recherche, des auteurs ont
émis l’hypothèse d’une spécialisation des AICS quant
au type de délit commis. En effet, au vu de leurs pré-
férences sexuelles, il semblerait que les AICS se spé-
cialisent4 en répétant des délits identiques [5 ; 35 ; 36 ;
37 ; 38]. Par contre, les délinquants violents n’ont pas
tendance à se spécialiser. En effet, Werner [43] mon-
trait que les personnes, ayant de longues carrières cri-

Tableau I : Pourcentage relatif aux études évaluant les taux de récidive des AICS.

RG : Récidive générale ; RS : Récidive sexuelle ; RVNS : Récidive violente non sexuelle ; RV : Récidive violente.

4. Concernant l’hypothèse de spécialisation délictueuse des agresseurs sexuels, cf. Lussier, P. (2005). The Criminal Activity of sexual
Offenders in adulthood: Revisisting the specialisation Debate. Sexual Abuse: A Journal of Research and Treatment, 17(3), 269-292.
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minelles, présentaient une modeste augmentation de
la sévérité de leur délit comparativement à une diver-
sification extensive des types de délits. 

Des auteurs considéraient également que la proba-
bilité de récidiver était liée au type de délit commis.
En effet, les AICS de victimes de sexe masculin extra-
familiales récidivaient davantage que les AICS de vic-
times de sexe féminin extrafamiliales ou que les AICS
de victimes adultes [17 ; 39]. Néanmoins, pour d’autres
chercheurs, cette variation n’était pas significative [6 ;
7 ; 24]. De plus, des recherches montraient que les
AICS n’étaient pas exclusifs quant à leurs délits envers
un type de victime [8 ; 11 ; 19 ; 26].

Un ensemble d’études relatives aux AICS [1 ; 7 ;
14 ; 16 ; 20 ; 34 ; 39] et aux délinquants en général [5 ;
10; 42 ; 43] a permis de comprendre les résultats contra-
dictoires des études relatives à la vérification de l’hy-
pothèse de spécialisation en abordant leurs limites
méthodologiques. 

En effet, les résultats étaient notamment fonction
des procédures statistiques employées telles que le cal-
cul des fréquences cumulées5, des matrices de transi-
tion ou des courbes de survie [23]. Il convient donc
d’utiliser des statistiques adéquates aux objectifs de
l’étude. De plus, il est important de rappeler que ces
taux peuvent également varier en fonction de la défi-
nition de la récidive, de la période d’observation, de
l’âge à la libération des AICS et de leurs antécédents
délictueux. Enfin, l’ensemble des types d’AICS n’était
pas pris en compte dans les études alors les AICS sans
contact (exemple exhibitionniste) seraient plus enclins
à récidiver [3].

Pour ce qui est de la définition du type de récidive,
il faut distinguer les étapes de la procédure légale à
laquelle les auteurs font référence (accusation, arres-
tation, condamnation, incarcération) et le type de délit
en état de récidive (délit identique au précédent, délit
sexuel et/ou violent, délit non sexuel et non violent).

En effet, au regard des taux de récidive décrits dans la
partie précédente, il est nécessaire de définir précisé-
ment la notion de récidive et de ne pas se focaliser uni-
quement sur la récidive sexuelle. Rappelons que les
délinquants sexuels et plus particulièrement les vio-
leurs ne récidivent pas uniquement de manière sexuelle
[31]. Enfin, il convient de bien définir les sources d’in-
formations selon qu’elles soient auto-rapportées et/ou
officielles [23 ; 44]. 

Il est également nécessaire de définir précisément
la durée de la période d’observation car Prentky et col-
laborateurs [29] ont montré que s’ils restreignaient leur
période post-libération à moins de 24 mois, ils omet-
taient 45 % des nouvelles condamnations officielles et
30 % pour une période de 5 ans. Il est bien entendu
conseillé, d’une part, de considérer une période d’ob-
servation dont la durée est la plus longue possible et,
d’autre part, d’utiliser une procédure statistique telle
que les courbes de survie car elles permettent d’éva-
luer l’évolution des taux de récidive au cours du temps. 

Au vu des précautions méthodologiques à apporter
lors de l’étude de la spécialisation délictueuse ou non
des AICS, la présente étude a pour objectif l’évalua-
tion des taux de récidive des AICS suite à la prise en
charge au sein d’équipes de santé spécialisées en Région
Wallonne.

PROCÉDURE

Afin de mener à bien cette recherche, les fichiers
d’enregistrements de l’Unité de Psychopathologie
Légale (UPPL) relatifs aux AICS en traitement au sein
des équipes de santé mentale spécialisées en Région
wallonne durant les années 2001-2002 ont été utilisés.
En effet, durant ces années, les équipes de santé men-
tale devaient remplir une feuille de renseignements par
AICS qui était en contact avec l’équipe.
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5. Les fréquences cumulées permettent d’évaluer la proportion d'individus de la distribution qui sont dans une modalité supérieure (ou
inférieure) à un certain seuil.  Les matrices de transition sont des techniques statistiques qui aident à analyser les séquences de crimes
commis du premier crime au dernier en évaluant la probabilité de commettre un crime particulier et ce, en fonction de tous les crimes
commis. Les courbes de survie incorporent les données de tous les sujets, qu’ils récidivent ou non, et mesurent la variabilité de la réci-
dive en prenant en compte la période d’observation.
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Nous avons sélectionné les AICS majeurs (âge
> 18 ans), de sexe masculin, qui étaient en traitement
ou en guidance en 2001 ou 2002 au sein d’une équipe
et avons consulté la direction générale Exécution des
peines et mesures (ministère de la Justice) ainsi que le
service du Casier Judiciaire Central du Ministère de la
Justice afin de prendre connaissance des dossiers et du
parcours judiciaire des AICS au-delà des années 2001
et 2002. Cette recherche a été menée dans un souci de
respecter l’anonymat et la confidentialité des données. 

L’analyse de ces dossiers a permis :

(a) de vérifier les caractéristiques démographiques
des AICS ; 

(b) de recenser les antécédents délictueux à travers
le nombre et le type de délits commis ; 

(c) d’analyser les paramètres de récidive éventuelle
à travers les dates de libération, les dates de réci-
dive, le type de délit commis en état de récidive,
le délai entre la libération et la récidive éven-
tuelle. La période de libération représente le
nombre d’années entre le jour de libération de
l’AICS et (x) le jour où il commet un éventuel
délit en état de récidive ; ou (xx) le jour de la
consultation du dossier SCI s’il n’a pas commis
de nouveau délit. Six types de récidive ont été
définis à partir de la situation pénale de condam-
nation définitive: 

(1) la récidive générale correspondant à toute
nouvelle condamnation et ce, quel que soit
le délit ; 

(2) la récidive sexuelle correspondant à toute
nouvelle condamnation pour un délit à carac-
tère sexuel ;

(3) la récidive sexuelle non violente correspon-
dant à toute nouvelle condamnation pour un
délit sexuel non violent, par exemple exhi-
bitionnisme ou attentat à la pudeur sans vio-
lence, ni menace ;

(4) la récidive sexuelle violente correspondant
à toute nouvelle condamnation pour délit
sexuel avec violence, par exemple, attentat
à la pudeur avec violence ou viol avec vio-
lence ;

(5) la récidive violente non sexuelle, corres-
pondant à toute nouvelle condamnation pour
délit violent non sexuel, par exemple, agres-
sion physique non sexuelle ;

(6) la récidive non violente non sexuelle cor-
respondant à toute nouvelle condamnation
pour délit non violent non sexuel comme par
exemple, un vol simple.

ANALYSES STATISTIQUES

Les taux de récidive seront calculés en pourcen-
tage. La comparaison de ces taux en fonction des caté-
gories d’AICS sera effectuée à partir des tests du Chi
Deux (�²) et des courbes de survie permettront d’iden-
tifier les AICS récidivant plus rapidement.

PARTICIPANTS

La cohorte est constituée de 231 AICS ayant béné-
ficié d’un traitement ou d’une guidance au sein
d’équipes de santé spécialisées en 2001 et/ou 2002.
L’âge moyen est de 43.87 ans (SD = 10. 91), les AICS
ont entre 21 et 72 ans au moment de leur libération.
La durée de détention des AICS varie de 0.11 à 19.66
années, pour une durée moyenne de 4.28 (SD = 3.22).
Les AICS ont une durée de libération (période allant
de la libération à la récidive ou en cas de non récidive
à la date d’arrêt de la recherche) pouvant varier de 0.11
à 15.83 années, pour une durée moyenne de 4.12 (SD
= 2.69). 

En fonction des critères couramment employés au
sein même de la revue de la littérature internationale,
nous avons catégorisé les AICS :

En fonction du type de libération :

4 Les AICS étant allés en fin de peine, mais ayant
quand même consulté au moins une fois une
équipe de santé spécialisée pour un traitement
ou une guidance en 2001 ou 2002 (N = 112,
48.9%) ;

4 Les AICS ayant bénéficié d’une libération condi-
tionnelle (N = 98, 42.8%) ;

4 Les AICS ayant bénéficié d’un sursis (N = 19,
8.3%). La notion de sursis signifie que l’AICS
a bénéficié d’une peine de sursis sans détention
ou d’une peine de détention avec une période de
sursis.
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En fonction de l’âge de la victime :

4 Les AICS ayant uniquement des victimes
majeures, c'est-à-dire âgées de 14 ans ou plus
(N = 49, 22.5%) ;

4 Les AICS ayant uniquement des victimes
mineures âgées de moins de 14 ans (N = 137,
62.8%) ;

4 Les AICS ayant des victimes mineures et des vic-
times majeures (N = 32, 14.7%). 

En fonction de l’âge de la victime et du lien entre
la victime mineure et l’AICS :

4 Les AICS ayant uniquement des victimes
majeures, c'est-à-dire âgées de 14 ans ou plus
(N = 49, 22.5%) ;

4 Les AICS ayant uniquement des victimes
mineures âgées de moins de 14 ans issues de la
sphère familiale (AICS intrafamiliaux, N = 99,
45.4%) ;

4 Les AICS ayant uniquement des victimes
mineures âgées de moins de 14 ans non issues
de la sphère familiale (AICS extrafamiliaux,
N = 18, 8.3%) ;

4 Les AICS ayant des victimes mineures âgées de
moins de 14 ans dont certaines sont issues de la
sphère familiale et d’autres ne le sont pas (AICS
intra et extrafamiliaux, N = 20, 9.2%) ;

4 Les AICS ayant des victimes mineures et des vic-
times majeures (N = 32, 14.7%). 

RÉSULTATS

Pour une période de libération de 4 ans, nous obser-
vons 27% de récidive générale, 7,9% de récidive
sexuelle, 4,4% de récidive violente non sexuelle et
18,3% de récidive non violente non sexuelle
(Tableau 2).

Les comparaisons des taux de récidive en fonction
du type de libération des AICS (Tableau 3) montrent
que les groupes diffèrent au niveau de la récidive
sexuelle non violente et tendent à se différer au niveau
de la récidive générale, sexuelle et non violente non
sexuelle. En ce qui concerne la récidive générale et
notamment la récidive non violente non sexuelle, les
AICS étant allés en fin de peine récidivent moins que
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Tableau II : Taux de récidive.

Tableau III : Taux de récidive des AICS en fonction du type de libération.
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les AICS ayant bénéficié d’une libération condition-
nelle (RG : �² = 4.63, p = .04 ; RNVNS : �² = 5.24, p
= .02). Pour ce qui est de la récidive sexuelle et notam-
ment la récidive sexuelle non violente, les AICS ayant
bénéficié d’un sursis récidivent plus que ceux ayant
bénéficié d’une libération conditionnelle (RS : �² =
4.46, p = .06 ; RSNV : �² = 11.68, p = .01) et que ceux
étant allés en fin de peine (RS : �² = 4.62, p = .05 ;
RSNV : �² = 13.80, p = .00).

Au vu des courbes de survie (Figure 1), les AICS
bénéficiant d’un sursis récidivent plus rapidement de
manière sexuelle non violente que les AICS sortant de

prison à la fin de leur peine ou en libération condi-
tionnelle (Log Rank = 10,19 ; p = .01).

Les comparaisons des taux de récidive en fonction
de l’âge des victimes (Tableau 4) montrent que les
groupes tendent à se différencier au niveau de la réci-
dive générale et de la récidive non violente non sexuelle.
De manière générale, les AICS ayant pour victimes des
adultes récidivent plus que les AICS ayant des victimes
mineures (�² = 5.17, p = .04). Nous retrouvons égale-
ment cette propension à récidiver davantage chez les
AICS ayant des victimes majeures que ceux ayant des
victimes mineures au niveau de la récidive non sexuelle
non violente (�² = 3.95, p = .06).
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Figure 1 : Courbes de survie de la récidive sexuelle non violente en fonction du type de libération.

Tableau IV : Taux de récidive des AICS en fonction du type de libération.
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Au vu des courbes de survie (Figure 2), les AICS
ayant des victimes majeures et mineures récidivent
plus rapidement de manière sexuelle que les AICS
ayant des victimes mineures ou majeures (Log Rank
= 6.69 ; p = .04).

Les analyses comparant les taux de récidive en fonc-
tion de l’âge des victimes et du lien familial vic-

time/AICS (Tableau 5) soulignent que les AICS se dif-
férencient en fonction du type de victime et du lien
qu’ils ont avec celle-ci, et ce, en ce qui concerne notam-
ment la récidive sexuelle (.03). Des résultats similaires
mais tendanciels s’observent également pour la réci-
dive violente non sexuelle (.06). Les comparaisons
deux à deux permettent d’affiner ce constat. Les AICS
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Figure 2 : Courbes de survie de la récidive sexuelle en fonction du type de Victime.

Tableau V : Taux de récidive des AICS en fonction du type de victime
(critère âge et critère lien familial victimes mineures/AICS).
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ayant des victimes mineures dans la sphère intrafami-
liale récidivent moins sur un mode sexuel que ceux
ayant des victimes majeures et mineures (�² = 3.84,
p = .06) ou que ceux ayant des victimes mineures extra-
familiales (�² = 6.92, p = .03). Les AICS ayant des vic-
times mineures dans la sphère extrafamiliale ont des
taux de récidive sexuelle supérieurs aux taux des AICS
ayant des victimes majeures (�² = 5.78, p = .03). En
ce qui concerne la récidive violente non sexuelle, les
AICS ayant des victimes mineures dans la sphère intra-
familiale ont tendance à moins récidiver que ceux ayant
des victimes majeures (�² = 5.14, p = .04) ou que ceux
ayant des victimes mineures extrafamiliales (�² = 6.61,
p = .06).

Notons qu’au vu des courbes de survie (Figure 3),
les AICS ayant des victimes mineures extrafamiliales
ou des victimes majeures et mineures récidivent plus
rapidement de manière sexuelle que les autres AICS
(Log Rank = 9.58 ; p = .05).

DISCUSSION ET CONCLUSION

Afin de mettre en lien les différents résultats obte-
nus dans la partie empirique, nous développerons cette
discussion en reprenant l’ensemble des résultats rela-
tifs aux AICS en fonction de la manière dont ils ont
été catégorisés : (a) en fonction du type de libération

dont ils ont fait l’objet; (b) en fonction du type de vic-
time (critère âge) ; et (c) en fonction du type de vic-
time (critère âge et lien familial entre les victimes
mineures et l’AICS).

En ce qui concerne la récidive des AICS catégori-
sés en fonction du type de libération, les AICS ayant
bénéficié d’une libération conditionnelle récidivent
davantage de manière générale et plus particulièrement
de manière non violente non sexuelle par rapport aux
AICS qui sont allés en fin de peine. Les analyses des
courbes de survie, qui considèrent les taux de récidive
selon la période de temps, montrent que les AICS ayant
bénéficié d’une libération conditionnelle et ceux qui
sont allés en fin de peine ne récidivent pas plus rapi-
dement. Par contre, concernant la récidive sexuelle et
plus particulièrement la récidive sexuelle non violente,
les AICS ayant bénéficié d’un sursis récidivent davan-
tage que les AICS ayant bénéficié d’une libération
conditionnelle ou que ceux qui sont allés en fin de
peine. Mentionnons aussi que ceux ayant bénéficié
d’un sursis récidivent plus rapidement que les deux
autres groupes. Les AICS ayant bénéficié d’une libé-
ration conditionnelle récidivent plus de manière géné-
rale et de manière non violente non sexuelle compa-
rés aux AICS qui sont allés en fin de peine. 

Notons que les AICS qui sont allés en fin de peine
sont des personnes qui sont entrées en contact avec une
équipe de santé spécialisée en 2001 ou 2002 dans le
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Figure 3 : Courbes de survie de la récidive sexuelle en fonction du type de victime et du lien familial avec les
victimes mineures.
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cadre d’une guidance ou d’un traitement au même titre
que les AICS ayant bénéficié d’un sursis ou d’une libé-
ration conditionnelle. Nous ne pouvons pas considé-
rer que ces AICS n’ont pas fait une demande de suivi
ou n’en ont bénéficié d’aucun en refusant notamment
une demande de libération conditionnelle soumise à la
contrainte d’une prise en charge. Nous supposons au
contraire que ces personnes ont tout au moins effectué
une demande de sortie de prison (libération condi-
tionnelle) à un moment de leur incarcération et de ce
fait, sont recensées dans les fiches d’enregistrement de
l’UPPL comme ayant rencontré une équipe de santé
spécialisée en vue d’une guidance ou d’un traitement.
Au niveau de la durée de détention, notons que les
AICS ayant fait l’objet d’une libération conditionnelle
ont une durée de détention supérieure à ceux qui ont
bénéficié d’un sursis.

Lorsque les AICS sont catégorisés en fonction de
l’âge de la victime, les AICS ayant pour victimes des
mineurs ont des périodes de détention plus longues, et
récidivent moins de manière générale et non sexuelle
non violente que les AICS ayant des victimes majeures.
Les AICS ayant des victimes majeures et mineures
récidivent plus rapidement sur un mode sexuel. Par
ailleurs, les AICS sur victimes majeures récidivent
davantage de manière générale et sexuelle non violente
par rapport aux AICS ayant uniquement des victimes
mineures. 

Lorsque les analyses distinguent les AICS en fonc-
tion de l’âge de leur(s) victime(s) et du lien familial
entre l’AICS et la victime mineure, un des princi-
paux résultats est que les AICS ayant des victimes
mineures et majeures récidivent davantage sur un mode
sexuel par rapport aux autres catégories. Les AICS sur
victimes mineures au sein de la sphère familiale réci-
divent moins de manière sexuelle ou violente non
sexuelle.

Par rapport à la littérature internationale, les taux
de récidive violente ainsi que ceux de la récidive
sexuelle s’avèrent inférieurs à ceux obtenus dans
diverses études [9 ; 12 ; 15 ; 16 ; 18 ; 27 ; 29 ; 30 ; 32].
Néanmoins, notons que les AICS de la présente étude
présentent des taux de récidive non violente non
sexuelle relativement élevés alors que peu voir pas
d’études évaluent ce type de récidive. Ce résultats va
à l’encontre de l’hypothèse de spécialisation des AICS
quant au type de délit commis [5 ; 35 ; 36 ; 37 ; 38]. 

Les différents résultats soulèvent de nouvelles ques-
tions et notamment celle du suivi des AICS issus de
cette cohorte. Au cours de cette étude, nous avons été

confrontés à la difficulté qui est liée à la dimension
rétrospective de notre recherche. En effet, la validité
des résultats est tributaire de la qualité et de l’exhaus-
tivité des renseignements repris tant au sein des grilles
AICS de 2001, 2002, qu’au sein des dossiers de la
DGD. Notons que pour certains dossiers, les faits
remontent parfois à plus de dix ans. Nous émettons
l’hypothèse que l’encodage de données dans un tel
fichier et/ou le classement de documents dans un dos-
sier judicaire ont évolué depuis. De plus, les fiches de
renseignements fournissaient certes des informations
quant à la prise en charge de l’AICS au sein des équipes,
mais, ces informations reflétaient l’activité 2001-2002.
Nous ne pouvions pas savoir si l’AICS était encore
pris en charge en 2008, ni évaluer la fréquence, le type
et la qualité du suivi mis en place. De la même manière,
au vu de l’évolution des pratiques, nous supposons que
la prise en charge des AICS a également évolué entre
2001 et 2008. Ainsi, à aucun moment nous nous
sommes permis de confronter nos résultats à ceux issus
de la littérature internationale relative à l’efficacité thé-
rapeutique des programmes de traitement proposés aux
AICS [21 ; 22 ; 25 ; 28 ; 33 ; 40 ; 41].

Afin de circonscrire davantage la prise en charge
des AICS ainsi que leur taux de récidive, notre objec-
tif futur est de mener une recherche de type prospec-
tive à long terme. Aussi, la mise en place d’un instru-
ment d’évaluation des AICS reprenant des variables
essentielles couvrant les domaines délictueux, dia-
gnostiques, socio-environnementaux et thérapeutiques
relatifs à la prise en charge, permettrait de suivre l’évo-
lution des AICS au sein du système de soin ambula-
toire proposé en Région wallonne. Cet instrument
d’évaluation succinct permettra néanmoins de couvrir
un nombre important de domaines : (a) le niveau de
risque statique de l’AICS lors de sa libération ; (b) le
type de libération ; (c) le suivi au sein d’une ou de plu-
sieurs équipes de santé spécialisées (en cas de réorien-
tation) ; (d) les critères diagnostiques ; (e) les caracté-
ristiques liées à l’environnement social dans lequel il
évolue. Il semble important de souligner que ces dif-
férentes dimensions sont reconnues comme étant pré-
dictives d’un potentiel risque de récidive. Elles per-
mettent aussi de cerner les besoins des AICS quant à
une éventuelle prise en charge ainsi que leur niveau de
réceptivité à cette dernière. En effet, la littérature inter-
nationale, à travers notamment les écrits de Bonta [2],
souligne l’importance d’intégrer ces trois dimensions
« Risque, Besoin et Réceptivité » dans la prise en charge
des populations délinquantes. n
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